




VENTE DES PARTS SOCIALES  

DE LA SOCIETE LOCALE D’EPARGNE DE LA REUNION  

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la vente des 

parts sociales détenues par la Ville de Le Port dans le capital de la Caisse d’Epargne – Société 

Locale d’Epargne - La Réunion (SLE – La Réunion) ; 

 

La Ville détient 3 867 parts sociales de la SLE - La Réunion pour un montant de 

77 340,00 €. 

 

 

 Le tableau ci-dessous synthétise les éléments financiers de ces ventes : 

 

 

Etablissement 

bancaire 

Nombre de parts 

sociales au 

31/12/2021  

 

Valeur  

à l’achat 

 

Valeur  

à la vente 

 

Plus 

value 

SLE-La Réunion 3 867 76 220,00 € 

 

77 340,00 € 1 120,00 € 

 

Compte tenu :  

- de la part infime de la Ville dans le capital de la banque (moins de 1 %) ; 

- du fait que la Ville n’a pas vocation première à être actionnaire d’établissements 

bancaires ; 

 

 Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur la vente des parts sociales détenues 

par la Ville dans la Caisse d’Epargne – Société Locale d’Epargne de La Réunion (SLE – La 

Réunion). 

Il lui est donc demandé : 

- d’approuver la vente de ces parts sociales et pour un montant de 77 340,00 € ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Financière 

 


